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PJ N°5 CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

 

1. MOTIVATION DU PROJET ET HISTORIQUE DE L’EXPLOITATION 

Guénaël et Jean-Pierre LE LUEL sont frères et ont décidés de s’installer sur le site agricole de leurs parents au 

début des années 2000, sur Kerbourdin, afin de poursuivre l’atelier laitier. Ils ont également repris le site de 

Cléherlan situé à moins de 3 km au sud, sur QUESTEMBERT, afin de loger les génisses. 

 

La vente des bâtiments d’élevage du site de Lesnoyal, situé à 500 m de Kerbourdin, est une opportunité à saisir 

pour les associés du GAEC de Kerbourdin en vue de développer l’atelier laitier. La proximité des sites permet 

de conforter leurs conditions de travail. Les génisses seront réparties sur les trois sites en fonction de leur âge. 

La porcherie existante sur Lesnoyal étant en bon état, techniquement performante, les associés ont choisi de la 

valoriser en poursuivant l’élevage de porcs. Cet atelier supplémentaire permet un complément de revenus. De 

plus, le lisier de porc est un produit dont la disponibilité de l’azote pour les cultures est intéressante (par 

exemple +20% sur maïs par rapport à un lisier de bovin et +40% par rapport à un fumier de bovin). L’apport de 

lisier de porc se substitue à certains apports d’engrais minéraux. 

La reprise de cet atelier en plus de l’extension du cheptel bovin nécessite une UTH supplémentaire, c’est 

pourquoi les associés souhaitent créer un poste salarié après projet. 

Enfin, le choix d’abandonner l’atelier naissage au profit du maintien des ateliers post-sevrage et engraissement 

s’explique par le fait qu’un atelier engraissement  demande moins de compétences techniques et moins de temps 

de travail quotidiennement. 

 

2. CAPACITES TECHNIQUES 

Le GAEC est composé de 2 associés : M. Guénaël LE LUEL, M. Jean-Pierre LE LUEL. 

M. Guénaël LE LUEL a obtenu son Brevet Technique Agricole avant d’être salarié dans une entreprise 

extérieure pendant 8 ans environ. Puis il s’est installé en 2002 avec ses parents sur le site de Kerbourdin. 

M. Jean-Pierre LE LUEL a passé son Brevet Professionnel Responsable d'Entreprise Agricole et s’est installé 

sur l’exploitation familiale en 2006. Salarié pendant 10 ans sur une exploitation en production laitière, il a 

également de l’expérience en production porcine. 

Les associés possèdent donc une solide expérience de l’élevage et des cultures. 

Les exploitants ont mûrement réfléchi leur projet et ont pu compter sur l’appui technique de leurs différents 

partenaires (techniciens bâtiment, élevage, environnement, conseiller financier, etc.). Ils ont réalisé des visites 

d’exploitations ayant notamment mis en place des robots de traite. 

Les éleveurs s’informent des évolutions techniques et réglementaires à travers des revues dématérialisées ou sur 

support papier ; grâce aux informations communiquées par leur groupement, coopérative et la Chambre 

d’Agriculture ; par des salons agricoles spécialisés ; enfin, en suivant des formations lorsque l’occasion se 

présente. 
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3. CAPACITES FINANCIERES 

Une étude économique a été réalisée à l’occasion de ce projet. Elle a été établie à partir des derniers bilans 

comptables par le partenaire ICOOPA, le conseiller de gestion du GAEC DE KERBOURDIN. L’étude conclut : 

« Pour assurer la viabilité du projet, de bons résultats techniques lait seront évidemment indispensables. Enfin, 

la réalisation de la référence prévue dans l’étude (1 400 000 litres) devra aussi être atteinte et la transition 

salle de traite – robot maitrisée. » 

 

D’autre part, l’établissement bancaire du Crédit Agricole du Morbihan atteste, après examen de l’étude 

économique prévisionnelle, que le GAEC a obtenu un accord de financement de leur part pour le projet de 

l’exploitation. 

 

Les pièces justificatives sont présentées dans ce document, à la suite de ce paragraphe. 














































